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Les exploitants agricoles imposables à la TVA d'après le régime simplifié de l'agriculture soit
obligatoirement, soit sur option, sont tenus de satisfaire à certaines obligations d'ordre administratif et
comptable qui sont communes à tous les exploitants.

Par ailleurs, outre ces obligations ou formalités à remplir, les exploitants agricoles et autres
redevables qui réalisent des achats, importations, ventes, commissions et courtages portant sur les
animaux de boucherie et de charcuterie sont tenus au respect d'obligations particulières.

Ces diverses obligations sont examinées successivement dans les sous-sections ci-après :

- section 1 : obligations communes (BOI-TVA-SECT-80-30-50-10) ;

- section 2 : obligations spécifiques à la détention et la vente des animaux vivants de boucherie et de
charcuterie (BOI-TVA-SECT-80-30-50-20).

Identifiant juridique : BOI-TVA-SECT-80-30-50-12/09/2012
Date de publication : 12/09/2012

 
 
 

 
 
 

Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts
Directeur de publication : Bruno Bézard, directeur général des finances publiques

ISSN : 2262-1954
Exporté le : 27/04/2024

Page 1/1 https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/560-PGP.html/identifiant=BOI-TVA-SECT-80-30-50-20120912

https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/BOI-TVA
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/BOI-TVA-SECT
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/BOI-TVA-SECT-80
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/BOI-TVA-SECT-80-30
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/BOI-TVA-SECT-80-30-50
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/BOI-TVA-SECT-80-30-50
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/228-PGP
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/232-PGP
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/560-PGP.html/identifiant=BOI-TVA-SECT-80-30-50-20120912

	

